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LeMaued la Ville d'Eu,

- Vu l'ardcle L. 2122-22 du Code Génétal des Collectivités Tetritoriales,

- Vu la délibération du Conseil municipal en date du 15 juillet 2020
portant délégation d'attributions du Conseil municipal à Moosieur le Maire,

- Considérant que l'assodation Aide aux victimes informations,
médiations (AVIM) soiihdte occuper le local n°2 situé au paviUon Michelet,

DECIDE :

Atti le l" - Une convention de mise à disposidon du local n°2 situé au pavillon JSiichelet
est signée avec l'association AVIM. La convendon prend effet à comptet du l" janviet
2026 pour un an, éventueUement tecoaductible par voie tacite dans la limite de trois ans.
La mise à disposition est gratuite.

Article 2 - Madame la Directrice Générale des Services et Monsieur le Trésorier sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécudon de la présente décision.

Fait à Eu, le vingt-deux janvier deux mille vingt-cinq

Michel BARBIER,
Maire de la V" e Eu,
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